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SOMMAIRE DES RECOMMANDATIONS 

L’ASPQ recommande de modifier le Code de la sécurité routière pour abaisser la limite 
provinciale d’alcoolémie à 0,05 pour les personnes conductrices de 22 ans et plus ou non 
assujetties au permis d’apprenti ou probatoire en instaurant un programme de sanctions 
administratives immédiates pour une alcoolémie de 50 mg par 100 ml de sang et plus.  

Cette politique publique doit s’inscrire dans une stratégie globale de santé et de sécurité 
publique, notamment via les moyens complémentaires suivants : 

- Accompagner l’instauration de nouvelles mesures et sanctions administratives avec des 
actions de sensibilisation en matière de conduite avec les capacités affaiblies par l’alcool ;  

- Augmenter la présence et le contrôle policier : nombre de barrages routiers et fréquence 
des programmes d’application sélective de la loi (PAS) ;  

- Prévoir des mesures assurant un retour sécuritaire cohérentes avec l’accessibilité et la 
distribution d’alcool ;  

- Assurer la compilation systématique, la surveillance et l’accès aux données notamment liées 
à l’alcool au volant, dont les collisions mortelles, les blessures (légères et graves tel que 
qualifiées par la SAAQ) chez les automobilistes, passagers, personnes conduisant des 
véhicules non motorisés (ex. : trottinettes électriques et quadriporteurs) et piétons, les 
dommages matériels, les sanctions appliquées et les résultats des contrôles routiers. 

 

MISE EN CONTEXTE 
Les derniers rapports publiés par la Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ) 
illustrent une détérioration des bilans routiers, ou, au mieux, une stagnation des gains. De 
nouvelles mesures innovantes doivent être adoptées si l’on veut redresser la tendance.  

L’Association pour la santé publique du Québec (ASPQ) saluait la mise en place d’une stratégie 
ambitieuse en matière de sécurité routière et du nouveau mandat donné à la Table québécoise 
de la sécurité routière dans un communiqué de presse publié le 22 août 2023.1 Ce nouveau plan 
d’action adopte une Vision zéro qui reconnaît implicitement la valeur inestimable de la vie et de 
la santé et de la nécessité de mettre en œuvre des actions globales pour assurer des 
environnements sécuritaires. L’ASPQ soulignait d’ailleurs les mesures prévues pour réduire la 
vitesse sur les routes et le désir de créer des aménagements sécuritaires favorisant le transport 
actif. Le projet de loi n°48 s’inscrit dans cette optique.  

Pour concrétiser néanmoins cette Vision zéro, il est indispensable d’intensifier les efforts 
concernant la conduite sous l’effet des drogues, de l’alcool ou du manque de sommeil, facteurs 
qui contribuent, aussi, à de nombreux décès et des blessés graves sur nos routes. Parmi les 
mesures prometteuses, la réduction de la limite d’alcoolémie au volant à 0,052 fait partie des 
solutions innovantes à appliquer. 

Ayant pris connaissance du Projet de loi n° 48, Loi modifiant principalement le Code de la sécurité 
routière afin d’introduire des dispositions relatives aux systèmes de détection et d’autres dispositions 
en matière de sécurité routière, l’ASPQ désire apporter certaines réflexions en matière d’alcool au 
volant et de capacité de conduite avec capacités affaiblies.  

https://www.aspq.org/app/uploads/2023/07/5-raisons-005_vc6922.pdf
https://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/projets-loi/projet-loi-48-43-1.html
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Position de l’ASPQ 
L’ASPQ, MADD Canada et L’Association pour les droits des accidentés considèrent opportun de 
saisir l’occasion de la modification législative pour mettre en place, comme l’ont fait toutes les 
autres juridictions canadiennes, un programme de sanctions administratives immédiates dès une 
alcoolémie de 50 mg par 100 ml de sang (0,05) pour les personnes titulaires de permis de 
conduire régulier âgées de 22 ans et plus. 

 

FAITS SAILLANTS SUR L’ALCOOL ET LA CONDUITE 
La conduite avec capacités affaiblies notamment par l’alcool cause des centaines de blessures et 
de décès, dont plusieurs sont évitables, sans compter les dommages matériels, les coûts de 
justice et les personnes en deuil d’une personne accidentée ou de la perte d’un niveau 
d’autonomie.  

État de la situation : un bilan routier assombri  
Presque chaque jour, au Québec, il y a un décès ou un blessé grave lié à la conduite avec les 
capacités affaiblies par l’alcool. Ceci est sans compter les impacts importants sur l’entourage. On 
estime ainsi à environ 85 décès et 220 blessés graves par an en raison de l’alcool au volant.3  

Bien que les chiffres ne comprennent pas l’ensemble des collisions, le dernier bilan routier de la 
SAAQ illustre qu’en 2021, 23,5 % des personnes conductrices décédées ayant subi un test 
d’alcoolémie dépassaient la limite du 0,08.4 La Sûreté du Québec rappelait aussi que l’alcool est 
responsable, en moyenne, de 25% des collisions mortelles et de 15 % des collisions avec blessés 
graves.5 Contrairement à la pensée populaire, les gens en sont à leur première infraction en 
matière d’alcool au volant dans 87 % des cas selon des données obtenues auprès de la SAAQ.  

Selon un sondage Léger, de 2023, pour le compte de l’ASPQ, près de  
1 personne adulte sur 5 (18 %) a conduit un véhicule sachant qu’elle  

dépassait la limite légale de 0,08.6 

Les piétonnes et les piétons ne sont pas non plus épargnés : la SAAQ a observé une hausse des 
décès de piétons en 2022.7 Selon Statistique Canada, 20 % des décès les impliquant survenus au 
Canada entre 2018 et 2020 impliquaient les capacités affaiblies par la consommation d’alcool, de 
cannabis ou d’autres drogues.8  

Le portrait des collisions hors réseau routier révèle aussi que la proportion du nombre de 
personnes conductrices décédées en motoneige se situait à 23,1 % en 2020 pour une alcoolémie 
supérieure à 0,08 alors que pour les véhicules tout-terrain, elle se hissait à 15,1 % pour une 
alcoolémie supérieure à 0,08 et 31,6 % pour un taux supérieur à 0,15.9 Au Québec, les données 
les plus récentes estiment à au moins 400 millions de dollars par année les indemnisations et les 
coûts sociaux des collisions liées à l’alcool.10 

Un consensus scientifique  
L’alcool perturbe notamment le jugement et les facultés cognitives et motrices et nuit à la 
conduite : on a moins d’attention, plus de témérité et on réagit moins vite. Plusieurs études ont 
démontré les effets perturbateurs de la présence d’alcool dans le sang sur la capacité de la 

https://saaq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/espace-recherche/stats-alcool-drogues-profil-detaille.pdf
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conduite automobile dès une concentration aussi basse que 20 mg d’alcool par 100 ml de sang 
(0,02).11, 12 Plus précisément, une étude de l’INSPQ a permis d’évaluer, qu’au Québec, entre 0,05 
et 0,08, le risque d’être impliqué dans un accident mortel est  de 4 à 5 fois supérieur13. Des études 
d’autres pays estiment même que ce risque peut être augmenté jusqu’à 6 fois.14  

De plus, on évalue mal notre taux d’alcool et nos capacités à conduire sous son influence. Un 
exercice d’Alco Prévention Canada durant le temps des fêtes 2022 a permis d’estimer que plus 
de la moitié des buveurs ignorent qu’ils dépassent la limite légale. Des 30 000 tests effectués, 
35 % étaient au-dessus du 0,08 et 10 % se situaient entre 0,05 et 0,079.15 Ainsi, en visant un max 
de 0,05, les conducteurs diminueront très probablement leur consommation et donc le risque de 
tuer, blesser ou franchir la limite criminelle de 0,08 diminuerait. Cela enverrait, en plus, un 
message clair de sensibilisation.  

Déjà, en 2009, la Table québécoise de la sécurité routière recommandait d’imposer une 
suspension administrative immédiate du permis de conduire dès une alcoolémie de 0,05 et 
d’augmenter la présence policière par l’augmentation de la fréquence des programmes 
d’application sélective (barrages).16 En 2010, l’Institut national de santé publique du Québec 
confirmait ces recommandations dans son avis scientifique.17 Le projet de loi de la ministre Boulet, 
en 2010, suggérait d’ailleurs une suspension du permis de 24 heures dès une alcoolémie de 
0,0518.  Enfin, plus récemment, le coroner Yvon Garneau a recommandé d’étudier l’abaissement 
du seuil limite d’alcool dans le sang de 0,08 à 0,05.19 

Les études évaluent d’ailleurs que la mise en œuvre de politiques touchant la capacité de conduite 
affaiblie par l’alcool, dont une réduction de la limite d’alcoolémie et un processus de sanctions et 
des contrôles routiers, est généralement une mesure efficace et rentable.20  

Des impacts positifs démontrés 
Le Québec est en retard. Toutes les autres juridictions canadiennes (à l’exception du Yukon) 
imposent des sanctions à 0,05. Les provinces canadiennes ayant réduit la limite d’alcoolémie sous 
le 0,08 et ayant implanté de nouveaux programmes de sanctions immédiates et de traitement 
rapide des cas de conduite avec capacités affaiblies ont vu leur nombre d’accidents impliquant de 
l’alcool diminuer significativement.21, 22 

Tel que résumé dans l’étude de cas sur la Colombie-Britannique de l’ASPQ23, dans l’année suivant 
l’entrée en vigueur des nouvelles mesures britanno-colombiennes, une diminution significative 
des accidents liés à l’alcool a été observée, soit une diminution de 40 % des collisions mortelles, 
23 % des blessures et 20 % des dommages matériels  lors de collisions.24 Deux ans après 
l’implantation du programme, la réduction des accidents mortels liés à l’alcool était de 52 % par 
rapport à avant les changements.25 Un constat similaire est observé en Ontario où des sanctions 
administratives immédiates ont permis de réduire de 17 % le nombre mensuel de blessures et 
de décès dû à l’alcool au volant.26  

Enfin, la constitutionnalité d’une modification législative provinciale ajoutant des sanctions 
administratives sévères et immédiates a été confirmée par la Cour suprême du Canada, en 2015, 
dans l’arrêt Goodwin c. Colombie-Britannique27. Il est aussi important de rappeler que des pénalités 
administratives ne sont pas des sanctions au sens du Code criminel fédéral. Des sanctions 
précédant le 0,08 envoient un message clair et préventif dans une approche graduée en évitant 
potentiellement des dossiers criminels et des décès prématurés.  

  

https://www.tandfonline.com/doi/abs/10.1080/15389580490465201
https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/33676142/
https://www.inspq.qc.ca/securite-prevention-de-la-violence-et-des-traumatismes/prevention-des-traumatismes-non-intentionnels/dossiers/conduite-avec-les-facultes-affaiblies-par-l-alcool#ref_4
https://www.mcmasterforum.org/docs/default-source/product-documents/rapid-responses/examining-the-costs-and-cost-effectiveness-of-policies-for-reducing-alcohol-consumption.pdf?sfvrsn=2
https://www.alberta.ca/alcohol-and-driving.aspx#jumplinks-1
https://www.cirrelt.ca/documentstravail/cirrelt-2015-01.pdf
https://aspq.org/app/uploads/2022/03/etude-de-cas_bc_vf.pdf


7 

Des mesures populaires  
La population québécoise est aussi capable de s’adapter à une nouvelle limite d’alcoolémie que 
les populations des autres provinces canadiennes qui ont réduit la limite de 0,08 à 0,05. Les 
jeunes du Québec de 21 ans et moins, les apprentis conducteurs et les titulaires d’un permis 
probatoire ainsi que les personnes conductrices de véhicules lourds en sont d’ailleurs la preuve.28  

D’ailleurs, selon les derniers sondages disponibles, on observe que de plus en plus de personnes 
sont en faveur d’une réduction de la limite d’alcoolémie à 0,05. En effet, la proportion de gens en 
accord avec cette politique a bondi passant de 50 % (mars 2022)29 à 61 % (novembre 2023)30 alors 
que ce taux stagnait depuis 2016.31 

Alors que peu de gens aperçoivent (17 %), passent (13 %) ou jugent improbable de se faire 
intercepter (62 %) par un barrage policier pour le contrôle de l’alcoolémie32, 70 % de la population 
québécoise considère que les sanctions liées à l’alcool au volant devraient être plus sévères.33 

Le caractère essentiel des mesures de prévention  
Pour être efficaces, les lois sur l’alcool au volant doivent également être appliquées et 
publicisées.34 Les stratégies pour éviter de conduire après avoir consommé de l’alcool sont 
nombreuses et devraient être mises de l’avant régulièrement à des fins de sensibilisation : 
personne conductrice désignée, transport en commun, taxis et services de raccompagnement, 
dépannage par les proches, dormir sur place, programme CoDeBar, etc.  

Nous invitons Québec à encourager et soutenir financièrement les initiatives de prévention 
assurant un retour sécuritaire en cohérence avec les heures d’accessibilité et la distribution 
d’alcool, par exemple dans le cadre du projet-pilote proposé par Montréal sur la prolongation des 
heures d’ouverture des milieux nocturnes35 qui pourrait avoir une incidence sur la prévalence des 
cas de conduite avec capacités affaiblies.  

 

CONCLUSION  
La question de la limite d’alcoolémie au volant est discutée depuis plusieurs années. Or, les 
pressions sociales et économiques semblent avoir eu raison des motivations militant pour une 
modification de la loi en ce sens. Des années ont passé, la science s’est affirmée, l’expérience a 
parlé et la société a évolué et changé. Il est temps de saisir l’opportunité et de faire preuve 
d’audace pour viser le zéro décès sur nos routes.  

Bien que le projet de loi cible majoritairement la modification de dispositions relatives aux 
systèmes de détection, une stratégie globale est nécessaire pour changer la norme en matière 
de sécurité routière, y compris l’aménagement de nos environnements et le déploiement de 
politiques publiques pour favoriser des changements de comportement durables.  

Plusieurs organismes et groupes sont toujours en faveur de cette réduction de la limite 
d’alcoolémie et de l’imposition de sanctions administratives, tel que le propose l’ASPQ depuis 
plusieurs années.36 Non seulement la mise en place d’un programme de sanctions immédiates 
dès 0,05 est toujours d’actualité pour réduire les collisions routières et les méfaits liés à l’alcool 
au volant, mais les avancées scientifiques dans le domaine permettent d’affirmer qu’une limite de 
0,08 ne tient plus la route au Québec !  

https://www.aspq.org/app/uploads/2020/07/aspq_memoire_commision_transports_environnment_pl_165_fevrier-2018_z.pdf
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